Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
GRAME
Référence :
SCGM – 1, Document 1 page 16 de 45
Préambule :
« L’amélioration de la performance environnementale et du rendement énergétique du bâtiment s’ajoutera aux actions implantées dans le passée (mesure d’économie d’énergie, programme de recyclage, contrôle de la fumée de tabac ambiante, etc.). SCGM a l’intention de s’inspirer du système d’évaluation des bâtiments écologiques LEED (Leadership in Energy & Environmental Design) dans le choix de design qui toucheront la rénovation de certaines composantes du bâtiment. »
Questions :

1.1
Y-a-t-il des réductions dans la consommation d’énergie autres que celles touchant les appareils de chauffage, refroidissement et ventilation (SCGM-1, Document 1, page 17 de 45) et le remplacement des écrans cathodiques par des écrans plats (SCGM-1, Document 1, page 16 de 45) ?
1.2
Le Distributeur pourrait-il faire une évaluation technique, environnementale et économique (en incluant les économies d’énergie) de l’implantation d’un toit vert sur au moins une section du bâtiment ? Les réponses incluent-elles une éventuelle contribution du Fonds en efficacité énergétique (FEÉ) ? Si oui, laquelle ?
1.3
Le Distributeur pourrait-il faire une évaluation technique, environnementale et économique (en incluant les économies d’énergie) de l’implantation d’un système de récupération des eaux grises (Power Pipe), particulièrement pour récupérer la chaleur des eaux provenant des cuisines et des douches ? Les réponses incluent-elles une éventuelle contribution du FEÉ ? Si oui, laquelle ?

1.4
Le Distributeur pourrait-il faire une évaluation technique, environnementale et économique (en incluant les économies d’énergie) de l’implantation d’un mur solaire (Solar Wall) ? Les réponses incluent-elles une éventuelle contribution du FEÉ ? Si oui, laquelle ?
1.5
Le Distributeur verrait-il un obstacle l’empêchant de pouvoir profiter des programmes du Fonds en efficacité énergétique ?
Réponses :

1.1 Le projet d’investissement présenté vise le réaménagement des locaux ainsi que des modifications et améliorations aux systèmes mécaniques et électriques du siège social. À l’intérieur de ce projet, les réductions de consommation d’énergie sont celles touchant les appareils de chauffage, refroidissement et ventilation ainsi que le remplacement des écrans cathodiques par des écrans plats. 

La portion éclairage avait fait l’objet de changements importants (optimisation et changements d’appareils d’éclairage) en l’an 2000. Ces appareils sont conservés dans le projet de réaménagement. Il faut noter toutefois que la conception des espaces de travail favorise le dégagement des fenêtres et l’éclairage naturel et qu’un système de contrôle permettra de réduire la quantité de luminaires opérant à certains moments de la journée.
1.2 Le présent projet se limite à l’aménagement intérieur et à certaines modifications au système de chauffage/climatiseur parce ce qu’il y a des besoins à ce niveau. Il ne visait pas l’enveloppe du bâtiment ni les autres installations mécaniques. Ceci n’exclut toutefois pas que d’autres projets soient analysés et retenus dans le futur, selon l’évolution des besoins ou des opportunités. Le présent projet n’exclut donc pas que les toits verts, « power pipe » et autres soient analysés dans le futur.
1.3
Voir réponse 1.2.
1.4
Voir réponse 1.2.
1.5
Non, SCGM ne voit pas d’obstacle à pouvoir profiter des programmes du Fonds en efficacité énergétique ou d’autres organismes en autant que les projets soumis répondent aux critères d’admissibilité et autres exigences.
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